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La séance est ouverte à 15 h 10.

POINT 106 DE L’ORDRE DU JOUR : DÉVELOPPEMENT SOCIAL, Y COMPRIS LES QUESTIONS
RELATIVES À LA SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE ET AUX JEUNES, AUX PERSONNES
ÂGÉES, AUX HANDICAPÉS ET À LA FAMILLE (suite) (A/C.3/54/L.9/Rev.1)

1. Mme RAMIRO-LOPEZ (Philippines), prenant la parole au nom des auteurs du
projet de résolution mentionnés dans le document A/C.3/54/L.9/Rev.1, ainsi qu’au
nom de l’Allemagne, de la Belgique, de la Chine, du Costa Rica, du Danemark, de
Fidji, de la Finlande, de la Grèce, de l’Inde, de l’Italie, de la Jamaïque, de
Malte, de la Norvège, du Portugal, de la République dominicaine et de la Suède,
présente le projet de résolution intitulé : « Mise en oeuvre du Programme
d’action mondial concernant les personnes handicapées : vers une société pour
tous au XXIe siècle ». Les consultations tenues au sujet du projet de
résolution ont abouti à un accord sur tous les éléments importants du texte.
Il convient de souligner en particulier les contributions faites pat l’Union
européenne, surtout la Finlande, et par le Bangladesh, l’Égypte, la Chine,
l’Algérie et la Norvège, ainsi que le personnel du Programme d’action mondial
concernant les personnes handicapées de la Division des politiques sociales et
du développement social.

2. La représentante des Philippines présente les modifications à apporter au
projet de résolution. Le paragraphe 2 du dispositif devrait se lire comme
suit : « Se félicite des initiatives prises par les gouvernements pour renforcer
les droits des handicapés et promouvoir l’égalisation des chances des
handicapés par eux-mêmes, pour eux-mêmes et avec leur concours, et se félicite
également de la contribution que peuvent apporter à cet égard les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales, selon le cas ».

3. Le paragraphe 4 du dispositif devrait se lire comme suit : « Encourage les
gouvernements, les organisations non gouvernementales et le secteur privé, selon
qu’il conviendra, à prendre des mesures concrètes pour promouvoir l’application
des résolutions de l’Organisation des Nations Unies portant sur la question
ainsi que des normes internationales convenues touchant les handicapés, en
particulier les Règles pour l’égalisation des chances des handicapés, et pour
mieux assurer l’égalisation des chances des handicapés en mettant l’accent sur
l’accessibilité, la santé, les services sociaux, y compris la formation et la
rééducation, les filets de sécurité, l’emploi et les moyens de subsistance
durables, dans la conception et la mise en oeuvre des stratégies, politiques et
programmes tendant à encourager l’avènement d’une société mieux intégrée »

4. Ce projet de résolution, qui constitue un large cadre en matière de droits
de l’homme, contient des mesures relatives aux handicapés qui ont été étudiées
lors du troisième examen et évaluation du Programme d’action mondial concernant
les personnes handicapées. Il traite aussi de questions nouvelles telles que le
rôle des techniques de l’information et l’accessibilité de l’information et des
télécommunications pour une participation effective des personnes handicapées à
la vie sociale et au développement social. On y souligne aussi l’importance des
campagnes d’information et de la publication en temps utile des statistiques
nécessaires à l’élaboration de politiques et stratégies concernant les personnes
handicapées. Les auteurs du projet de résolution encouragent les gouvernements,
les organisations non gouvernementales intéressées et le secteur privé à
continuer d’alimenter le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies
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pour les handicapés, qui a consacré un million de dollars à 35 projets
concernant les personnes handicapées, comme il est signalé dans le rapport du
Secrétaire général (A/54/388/Add.1).

POINT 114 DE L’ORDRE DU JOUR : ÉLIMINATION DU RACISME ET DE LA DISCRIMINATION
RACIALE (suite) (A/54/18, A/54/98, A/54/299, A/54/347)

POINT 115 DE L’ORDRE DU JOUR : DROIT DES PEUPLES À L’AUTODÉTERMINATION (suite)
(A/54/98, A/54/118-S/1999/633, A/54/326, A/54/327)

5. M. MONIAGA (Indonésie) déclare que le racisme et la discrimination raciale
existent toujours et, malgré les progrès réalisés, notamment la fin de
l’apartheid, le racisme et la discrimination resteront à l’ordre du jour de la
communauté internationale au XXIe siècle. Bien que la communauté internationale
soit fermement résolue à lutter contre le racisme sous tous ses aspects et à
réaliser l’égalité et la justice, les ressources et les capacités disponibles
pour ce faire sont encore insuffisantes pour mettre en oeuvre les programmes
d’action des décennies de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, comme le fait observer la Commission des droits de l’homme au sujet de
la troisième Décennie et du Programme d’action. C’est pourquoi l’Assemblée doit
demander au Secrétaire général de donner l’ordre de priorité le plus élevé aux
activités relevant du Programme et de consacrer des ressources suffisantes pour
les financer.

6. À cet égard, on attend avec intérêt la tenue de la troisième Conférence
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l’intolérance qui y est associée, qui devra être axée sur l’action et permettre
d’éliminer authentiquement le racisme sous toutes ses formes. Il importe que
cette conférence soit axée sur les problèmes mondiaux qui exigent des solutions
mondiales. Il serait donc contre-productif de mentionner certains pays en
particulier, car aucun pays n’est exempt de préjugés et de racisme, y compris
l’Indonésie. S’agissant des ressources financières et humaines nécessaires pour
les préparatifs comme pour la conférence, il est indispensable que l’Assemblée
générale, à la présente session, porte à cette question l’intérêt qu’elle mérite
afin que le manque de ressources ne soit pas un obstacle à la tenue de la
conférence. Il convient de souligner à ce sujet l’offre généreuse faite par le
Gouvernement sud-africain d’accueillir la conférence sur son territoire.

7. L’un des plus importants objectifs fondamentaux de la conférence consiste à
parvenir à la ratification universelle de la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, que l’Indonésie
vient de ratifier et qui fait actuellement l’objet du suivi nécessaire pour
harmoniser la législation nationale avec les dispositions de la Convention et
réviser tous les textes qui pourraient prêter à des interprétations
discriminatoires.

8. Le Gouvernement indonésien a réagi rapidement aux manifestations
d’intolérance et il est résolu à empêcher qu’elles ne se répètent. Il a
entrepris à cette fin un examen de sa législation afin d’assurer l’égalité de
tous les citoyens, conformément à la Constitution de 1945. Aucune disposition
officielle ne fera de discrimination envers un groupe ethnique. Les pouvoirs
publics ont déjà abandonné l’usage, sur les pièces d’identité, des codes
employés jadis pour distinguer des Indonésiens de souche chinoise et, aux termes
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du décret présidentiel n° 126/1998, les fonctionnaires publics ont cessé
d’employer les désignations « autochtone » et « non autochtone » dans toutes les
activités et politiques publiques et sur tous les documents officiels.
Conformément à ce décret, tous les citoyens sont traités de façon égale et
reçoivent des services égaux, sans distinction de race, d’origine ethnique ou de
religion. L’Indonésie, société morale et pluraliste, est résolue à promouvoir
le respect des droits de l’homme et à tenir compte des divers groupes culturels,
ethniques et religieux qui forment la nation, comme le prévoient la Déclaration
et le Programme d’action de Vienne de 1993.

9. Mme VIOTTI (Brésil) déclare que le « nettoyage ethnique », la réapparition
de doctrines fallacieuses de supériorité raciale, les tendances à limiter les
droits des travailleurs migrants, le recours aux technologies nouvelles pour
diffuser l’intolérance et les abus dont sont l’objet les réfugiés et les
demandeurs d’asile sont autant d’obstacle que doit surmonter la communauté
internationale pour préserver l’esprit qui a inspiré la lutte historique pour
mettre fin au racisme.

10. Le Brésil, fier de son héritage historique de coexistence harmonieuse entre
des peuples d’origines religieuses, raciales et culturelles différentes, a
toujours refusé les frontières ethniques. C’est pourquoi il appuie la
convocation de la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, qui se tiendra
en 2001. Cette conférence, nécessairement orientée sur l’action, devra définir
des mesures et des engagements concrets pour lutter partout contre la
discrimination raciale et l’intolérance. Elle doit émettre un message clair qui
soit compris par le grand public. Le Gouvernement brésilien a prévu de créer un
comité national chargé de préparer la participation du pays à cette conférence,
tandis que la société civile jouera un rôle vital dans tout le processus. En un
même temps, le Gouvernement brésilien continuera d’appuyer l’action du
Rapporteur spécial chargé de cette question, action qui doit être facilitée par
tous les moyens nécessaires à l’accomplissement du mandat du Rapporteur.

11. La société et le Gouvernement brésiliens s’attachent à promouvoir les
droits de la population noire, des peuples indigènes et des minorités. Dans le
cadre des activités menées pour ce faire, les manuels scolaires ont été examinés
en vue d’en éliminer les stéréotypes fondés sur la couleur, l’origine ethnique,
le sexe et l’origine nationale. Un groupe de travail a été créé avec pour
mandat de favoriser l’égalité de chances dans l’emploi. S’agissant du délit de
racisme, la législation brésilienne ne prévoit ni prescription ni libération
sous caution. La loi prévoit que tout acte de discrimination raciale est
punissable. Le Brésil s’enorgueillit d’être un creuset de races qui ont
contribué à l’édification d’une société tolérante et pluriethnique.

12. Le Brésil est pleinement attaché au droit des peuples à disposer
d’eux-mêmes, valeur fondamentale de la société humaine, mais aussi droit
inaliénable des peuples vivant sous un régime colonial ou autres formes de
domination étrangère. Étant donné que la Déclaration et le Programme d’action
de Vienne consacrent le droit des peuples à l’autodétermination, il est
essentiel de promouvoir la démocratie et de renforcer l’état de droit à
l’avantage de tous.
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13. M. HAAKON (Norvège) déclare que l’on ne doit pas laisser l’ignorance et
l’intolérance provoquer la disparition de la diversité ethnique. Pour cela, il
est nécessaire de ratifier et de mettre en oeuvre la Convention internationale
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. De même, la
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l’intolérance qui y est associée sera une occasion de progresser dans ce
domaine.

14. Malgré les efforts réalisés par la communauté internationale sous les
auspices de l’ONU pour lutter contre le racisme, on est encore loin d’avoir
atteint l’objectif consistant à éliminer toutes les formes de racisme et de
discrimination raciale. Le racisme est une atteinte à la dignité humaine, qui
se manifeste aussi sous la forme du nettoyage ethnique systématique que l’on a
pu récemment observer dans diverses régions du monde. Le racisme et la
discrimination sont des problèmes d’envergure mondiale, mais les mesures pour le
combattre doivent être adoptées aux plans local et national. C’est pourquoi le
défi et les doits de l’homme commencent dans chacun de nos pays alors que les
problèmes internes ont acquis une portée mondiale.

15. Pays de tradition pluriethnique, la Norvège apprend cependant à faire front
à la discrimination raciale. Le Gouvernement norvégien, qui a ratifié cette
année la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la protection des minorités
nationales, formule actuellement des politiques en la matière, tandis que le
Parlement étudie des projets visant à améliorer la situation des Lapons.
La Norvège est consciente que la composition ethnique de la société va devenir
toujours plus diverse et que le nombre d’immigrés va augmenter, d’où la
nécessité de favoriser la tolérance et la coexistence pacifique, car ce long
chemin est semé d’embûches. Bien que le gouvernement ait entrepris de
promulguer des lois contre la discrimination ethnique, il ne suffit pas d’une
loi pour éliminer le racisme et la discrimination : seules l’éducation et la
promotion du respect des autres cultures, religions, coutumes et populations
peuvent venir à bout des barrières érigées par l’intolérance. Parmi les mesures
mises en oeuvre par le Gouvernement norvégien figure un plan d’action contre le
racisme et la discrimination, qui comprend notamment des actions visant à
garantir l’égalité de chances sur les marchés du logement et du travail.
Un autre plan d’action a été mis en oeuvre afin de favoriser l’engagement d’un
plus grand nombre d’immigrés dans le secteur public, et l’on a créé un centre
contre la discrimination raciale, qui fournit des services d’orientation
juridique.

16. Le racisme, la discrimination raciale et la xénophobie exigent aussi un
ensemble de mesures au plan international. À cet égard, les préparatifs de la
Conférence mondiale ont fourni à la Norvège une occasion exceptionnelle de
renforcer son engagement contre le racisme. Estimant urgent que tous les États
respectent les normes convenues, le représentant de la Norvège forme le voeu que
les préparatifs de la conférence contribuent à la ratification de la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
À propos de la Conférence mondiale, il faut signaler que les travaux
préparatoires réalisés en Norvège en collaboration avec la société civile seront
fructueux tant en termes de résultats que des mesures qui en découleront.
La Norvège créera un comité préparatoire national de la conférence mondiale, au
sein duquel seront représentés les ministères et les instances gouvernementales
compétentes, ainsi que la société civile.
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17. L’ONU a un rôle exceptionnel à jouer car c’est elle qui facilite et oriente
les initiatives nationales, régionales et mondiales contre le racisme et
l’intolérance. La Norvège, qui tient en haute estime les instruments et les
mécanismes de l’ONU, se joint aux délégations qui estiment important de mettre
des ressources suffisantes à la disposition du mécanisme des droits de l’homme,
tant à l’occasion de la Conférence mondiale qu’en règle générale. La Norvège,
qui s’engage à participer aux préparatifs de la conférence et à leur apporter
son appui à tous les niveaux, exhorte tous les États à renouveler leur
engagement pour la défense des droits de toutes les personnes, sans distinction
d’appartenance ethnique ou religieuse.

18. M. AMIR (Soudan) se félicite de l’action menée par le Haut Commissariat des
Nations Unies aux droits de l’homme dans le cadre de la troisième Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et des préparatifs de la
Conférence mondiale. Mais en dépit des efforts réalisés par la communauté
internationale, ces problèmes ont pris de nouvelles formes ces dernières années,
surtout en ce qui concerne les réfugiés et les minorités ethniques, qui sont
venus s’ajouter aux milliers de personnes qui, dans le monde entier, étaient
déjà victimes de ces phénomènes. On constate dans le rapport du Rapporteur
spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de
xénophobie et de l’intolérance qui y est associée (A/54/347) que ces problèmes
peuvent aussi se manifester de façon violente, attisés par les doctrines
néo-nazies ou d’extrême-droite, et même par des moyens de grande diffusion comme
l’Internet où l’on trouve, comme on le signale dans le rapport, des sites
anti-arabes et anti-islamiques. Il est paradoxal que l’Internet serve à
propager ces idées plutôt qu’à les rejeter.

19. La crainte et la haine des étrangers, le désir de perpétuer la suprématie
des uns sur les autres, le nettoyage ethnique et les génocides sont des faits
alarmants qui nous touchent tous. Fidèle à ses traditions séculaires et à
l’esprit de coexistence pacifique que prêche l’Islam, le Soudan dénonce ces
manifestations et demande que leurs auteurs soient identifiés, qu’il soit mis un
terme à leurs activités et qu’ils soient confrontés à l’école et à l’université,
de même que dans les lieux du culte. Le Soudan demande à tous les États de
participer à la Conférence mondiale — à laquelle le Soudan est prêt à
contribuer — et fait siennes les recommandations formulées par la Commission des
droits de l’homme, siégeant en tant que commission préparatoire de la Conférence
mondiale. Le Soudan, se félicitant que l’Afrique du Sud ait pris l’initiative
d’accueillir la conférence, exhorte les États à fournir les ressources
nécessaires pour la tenue de cette manifestation et espère qu’elle sera
l’occasion d’examiner les progrès réalisés dans la lutte antiraciste et les
obstacles qui empêchent encore l’élimination du racisme, ainsi que les mesures à
prendre aux plans national, régional et international. Il y a des siècles que
le Soudan, société pluriethnique et multiculturelle, pratique la tolérance, mais
certains intérêts politiques sont à l’origine d’une ingérence étrangère qui a
exploité cette diversité à l’encontre des voeux d’une population aspirant au
progrès, à la prospérité et au bien-être. Enfin, la diversité ethnique,
culturelle et idéologique doit mener à l’unité et à la coexistence et non être
la cause de divisions et de discorde.

20. Mme BARGHOUTI (Observatrice de la Palestine), soulignant l’importance que
présente l’inscription à l’ordre du jour de la cinquante-quatrième session de
l’Assemblée générale du droit des peuples à l’autodétermination — dont
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l’exercice est prescrit dans la Charte des Nations Unies et dans les instruments
relatifs aux droits de l’homme — souligne que la communauté internationale et
surtout l’ONU doivent veiller à ce que tous les peuples puissent exercer ce
droit. C’est pourquoi l’une des principales priorités de la communauté
internationale doit consister à lutter contre l’inégalité et l’oppression et à
faire respecter le droit des peuples à l’autodétermination. Des mesures doivent
être adoptées à ces fins, surtout à l’avantage des personnes assujetties à
l’occupation ou à la domination étrangère. Le peuple palestinien, qui subit
depuis longtemps l’occupation et les mesures de répression que lui impose
Israël, se voit privé d’un droit aussi fondamental que l’autodétermination.
On connaît les méfaits de l’occupation, auxquels Israël ajoute d’autres maux,
notamment la création de colonies illégales de peuplement, antithèse de la
liberté et de l’autodétermination. En outre, les réfugiés et les personnes
déplacées n’ont aucun moyen d’exercer leur droit à disposer d’eux-mêmes et à
rentrer dans leurs foyers.

21. Dans la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires
d’autonomie, signée en 1993, la Palestine et Israël sont mutuellement reconnus
leurs droits politiques légitimes. Comme il est indispensable de reconnaître le
droit du peuple palestinien à l’autodétermination pour que l’on puisse parler
d’un authentique engagement, la Palestine préfère penser qu’Israël a refusé de
reconnaître ce droit pour des raisons tactiques, et elle espère que l’actuel
processus de paix aboutira à la reconnaissance intégrale de ce droit, dont
l’exercice se traduira par l’existence d’un État palestinien. De même, pour
pouvoir parler d’une participation authentique au processus de paix, il est
nécessaire qu’Israël reconnaisse le droit du peuple palestinien à disposer de
lui-même, car on ne saurait reconnaître la qualité de peuple à un adversaire
sans reconnaître simultanément son droit à l’autodétermination. Faute d’une
telle reconnaissance, le processus de paix n’aurait aucune issue normale,
logique et fructueuse. D’autre part, la création d’un État palestinien
indépendant ne saurait être assujettie à aucun veto car elle procéderait de
l’exercice du droit inaliénable à l’autodétermination. Enfin, Mme Barghouti
exprime l’espoir que la Palestine pourra participer à la prochaine assemblée du
millénaire en qualité de membre de plein droit de l’ONU et estime qu’elle peut
compter sur un large appui à cette fin.

22. M. ZMEEVSKI (Fédération de Russie), signalant que la communauté
internationale n’a pas encore trouvé de remède efficace contre le racisme et la
discrimination raciale qui se manifestent dans le monde entier, estime qu’il
faut faire face à la discrimination raciale avec des critères plus modernes et
plus complexes, y compris des phénomènes tels que le nationalisme, l’extrémisme
nationaliste et la xénophobie. Les préparatifs de la Conférence mondiale
doivent être axés sur la recherche de moyens concrets permettant de combattre
ces phénomènes indésirables. À cet égard, la Fédération de Russie fait siennes
les conclusions du rapport du Secrétaire général (A/54/299), où la question est
abordée dans une perspective mondiale car aucune région du monde n’est exempte
de ce fléau. Non seulement le racisme se présente aujourd’hui sous des formes
nouvelles, mais encore emprunte-t-il des voies nouvelles comme l’Internet, ce
pourquoi la Fédération de Russie estime que les travaux préparatoires à la
Conférence mondiale doivent porter également sur le racisme dans les médias
électroniques. D’autre part, la seule forme d’intolérance acceptable dans le
monde d’aujourd’hui est le refus de tout acte de discrimination, de racisme, de
nationalisme agressif ou de xénophobie belliqueuse.
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23. La Fédération de Russie, ayant pris connaissance avec intérêt du rapport du
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme (A/54/347), note avec
préoccupation que les Tziganes ont été victimes de nombreuses violations des
droits de l’homme, commises par des Albanais qui considèrent ces Tziganes comme
alliés aux Serbes. Les exécutions sommaires, les enlèvements, les détentions
arbitraires et les tortures dont les Tziganes sont l’objet démontrent combien
sera complexe la solution du conflit des Balkans, dans laquelle l’ONU doit jouer
un rôle prépondérant.

24. Historiquement, la Fédération de Russie a toujours été un État
pluriethnique et, à l’heure actuelle, tant sa législation relative aux rapports
interethniques que la conception de sa politique officielle dans ce domaine, et
l’application de l’une et de l’autre dans la pratique, sont subordonnées à
l’unité entre les peuples, au renforcement de la compréhension mutuelle et de la
coopération, et à l’élimination de toutes les formes de discrimination.
Ces dernières années, des lois fédérales ont été adoptées en ce qui concerne les
Territoires autonomes et les droits des peuples minoritaires, tandis que la
Douma a été saisie de projets de loi relatifs à l’extrémisme politique et à
l’interdiction des symboles et de la propagande national-socialiste.
Un programme fédéral de lutte contre l’extrémisme politique et religieux a
également été formulé. La Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la
protection des minorités nationales est entrée en vigueur en 1999 et l’on espère
que ses dispositions contribueront à harmoniser encore plus les relations
interethniques au sein de la Fédération. Les préparatifs de la Conférence
mondiale seront l’occasion d’organiser en Fédération de Russie une conférence
sous-régionale sur la question.

25. La Fédération de Russie fait siennes les conclusions du rapport du
Secrétaire général (A/54/299) quant au rôle important qui incombe au Comité pour
l’élimination de la discrimination raciale en la prévention du racisme et elle
espère que les autorités lettonnes appliqueront volontairement les
recommandations formulées par le Comité à sa cinquante-cinquième session en ce
qui concerne le respect de leur obligations aux termes de la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
M. Zmeevski rappelle que le Comité a exhorté la Lettonie à modifier sa politique
vis-à-vis des minorités nationales et d’appliquer les recommandations des
experts internationaux afin d’adapter sa législation aux normes internationales
en matière de droits de l’homme. Il ajoute que cette question concerne aussi
l’Estonie.

26. La sécurité et la stabilité de l’ordre mondial actuel sont largement
tributaires de la bonne interprétation du droit des peuples à disposer
d’eux-mêmes. À cet égard, il est essentiel que l’autodétermination ne déroge
pas aux autres principes du droit international. Aussi important soit-il, le
droit à l’autodétermination ne saurait justifier des actes qui portent atteinte,
en tout ou en partie, à l’intégrité territoriale ou à l’unité politique d’un
État souverain et indépendant, car cela reviendrait à abaisser
l’autodétermination au niveau du séparatisme, lequel constitue aujourd’hui l’une
des principales causes de conflits entre États et d’instabilité régionale,
risques auxquels tous les États sont exposés. À cet égard, on note également
que le séparatisme s’associe de plus en plus souvent à la violence et au
terrorisme. À l’initiative de la Fédération de Russie, le Conseil de sécurité a
tenu cette année, pour la première fois dans son histoire, une session
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extraordinaire consacrée au terrorisme, adoptant à cette occasion une résolution
dans laquelle la communauté internationale rejette unanimement les attentats
terroristes, surtout ceux qui, inspirés par le séparatisme, visent à porter
atteinte à la souveraineté et aux fondements de l’État. L’ONU doit aider la
communauté internationale à s’opposer fermement à ces actes criminels.

27. Le développement de l’autonomie régionale est la meilleure option de
substitution au séparatisme. En 1998, la Fédération de Russie a ratifié la
Charte européenne de l’autonomie régionale, où l’on reconnaît les organes de
l’administration locale comme l’une des bases de la démocratie. Dans ce
domaine, la Fédération de Russie a adopté diverses mesures, notamment la
création d’un Congrès des municipalités de la Fédération de Russie et la
promulgation d’un décret présidentiel établissant les principes qui régissent
les rapports entre le Congrès et les organes fédéraux. D’autre part, les
intérêts régionaux sont consacrés par la Constitution de la Fédération de
Russie, qui garantit l’indépendance du pouvoir autonome. Enfin, la Fédération
de Russie a promulgué divers textes de loi et plus de 1 300 dispositions
réglementaires en la matière, car le pouvoir populaire se fonde sur l’autonomie
locale. La Fédération de Russie est convaincue que le droit des peuples à
disposer d’eux-mêmes ne peut s’exercer de façon constructive que dans le cadre
d’un processus démocratique et non par le recours au séparatisme ou à
la violence.

28. M. NASER (Jordanie) déclare que les droits de l’homme sont le patrimoine de
l’humanité tout entière, indépendamment de considérations liées au sexe, à la
religion, à l’orientation politique ou autre, et les dispositions relatives à
leur protection constituent la norme minimale qui doit régner dans tous les
États. La communauté internationale a le devoir de démanteler les obstacles qui
s’opposent à l’exercice de ces droits, surtout à la suite de la Conférence de
Vienne et face aux atteintes qui sont portées aux principes pour la défense
desquels luttent les peuples du monde et l’ONU. La délégation jordanienne est
gravement préoccupée par la discrimination raciale et la xénophobie qui, dans de
nombreux pays du monde, se manifestent par des actes de violence, des politiques
discriminatoires et une propagande raciste sur l’Internet, comme le constate le
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme.

29. La Jordanie, qui s’est constamment efforcée de recourir au dialogue et de
maintenir une attitude d’ouverture dans une région touchée par diverses crises,
applique également ce principe dans ses politiques et sa législation interne,
conformément aux dispositions des principaux accords et conventions relatifs aux
droits de l’homme auxquels elle a adhérée, telle que la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
La Jordanie estime qu’il convient de faire une différence entre le pluralisme et
ses antécédents historiques d’une part, et les caractéristiques de la société
dans l’optique politique de ce pluralisme, afin de préserver la diversité
culturelle de la société dans le cadre de l’identité cohérente de la nation.
Il ne suffit pas de réaffirmer la tolérance et de défendre les droits de l’homme
qui, en Jordanie, sont garantis par la loi. L’important est de respecter les
droits des minorités et de garantir leur représentation dans la vie politique.
La Jordanie n’épargne aucun effort pour protéger les droits des secteurs les
plus défavorisés et garantir leur participation à la société.
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30. À l’ère de la révolution des communications, la préservation du pluralisme
politique exige que l’on accorde une plus grande importance à la diversité
culturelle en mettant l’accent sur la tolérance et le rejet des stéréotypes
culturels. Il faut abandonner la notion d’affrontement entre civilisations, la
xénophobie, le racisme et les généralisations péjoratives en faveur du dialogue
avec d’autres peuples et d’autres cultures, tout en mettant l’accent sur les
dénominateurs communs aux différents peuples. La tenue prochaine de la
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l’intolérance qui y est associée, prévue pour 2001, est un motif de
satisfaction; la Commission des droits de l’homme doit jouer le rôle qui lui
incombe en tant qu’organe préparatoire cette conférence, et il faut appuyer
l’appel lancé par le Rapporteur spécial afin de consacrer à la conférence tous
les moyens nécessaires pour lui permettre de formuler des recommandations
efficaces.

31. Les peuples d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine ont consenti de grands
sacrifices pour obtenir le droit à l’autodétermination, lutte qui a toujours
reçu l’appui de cette instance internationale. Mais en dépit des nombreuses
résolutions de l’ONU, le peuple palestinien ne peut toujours pas exercer son
droit légitime à l’autodétermination dans son territoire national. La Jordanie
se félicite des avancées réalisées dans le cadre du processus de paix entre
Israël et la Palestine et forme le voeu que ces avancées aboutiront à
l’application effective des accords qui ont été conclus, notamment le plus
récent, le Mémorandum de Charm al-Cheikh, et constitueront un pas vers la
solution juste et complète de la question de Palestine, garantissant le droit du
peuple palestinien à l’autodétermination, y compris la création d’un État
indépendant avec Jérusalem comme capitale.

32. M. ALAEE (République islamique d’Iran) déclare qu’à l’approche du nouveau
millénaire, la montée du racisme, de la discrimination raciale et de la
xénophobie sous leurs nouvelles manifestations, y compris les formes subtiles
dirigées notamment contre les étrangers, les minorités, les réfugiés, les
travailleurs migrants, les femmes et les enfants, constitue un motif de grave
préoccupation pour la communauté internationale et les organes de défense des
droits de l’homme.

33. Heureusement, la communauté internationale a jugé nécessaire d’organiser la
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l’intolérance qui y est associée, qui permettra d’aborder le problème de
façon approfondie et efficace, et sera l’occasion de réaliser une avancée
décisive dans la lutte contre ces phénomènes sous forme de lignes directrices et
de recommandations pratiques, amples et claires. En un même temps, la
conférence devra s’orienter vers l’action et examiner les insuffisances
constatées en ce qui concerne l’application du Programme d’action de la
troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

34. La délégation de la République islamique d’Iran apprécie les efforts
déployés par le groupe de travail à composition non limitée de la Commission des
droits de l’homme afin d’examiner et de formuler des propositions en vue de la
Conférence mondiale, ainsi que les débats auxquels il s’est livré à l’occasion
de sa première session en mars 1999, fondées sur les sept objectifs de la
conférence énoncés dans la résolution 52/111 de l’Assemblée générale, du
12 décembre 1997. À cet égard, il convient notamment de souligner l’importance
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des aspects suivants : l’organisation de séminaires régionaux sur les ressources
et les bonnes pratiques nationales; la création d’un site Internet destiné à
informer le public sur la Conférence; la promotion de la ratification
universelle de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination raciale; le rôle décisif de l’éducation et de la
sensibilisation dans la lutte contre le racisme et la discrimination raciale;
l’examen de l’utilisation des médias, notamment l’Internet, pour la propagation
du racisme; l’utilisation de l’Internet comme un outil éducatif pour la
promotion de la tolérance, du respect de la dignité humaine et de la diversité;
l’étude de moyens permettant une action plus efficace des mécanismes existants
des l’ONU pour la lutte contre le racisme.

35. L’Iran a participé activement aux débats et consultations relatifs aux
résolutions de l’Assemblée générale et de la Commission des droits de l’homme
sur le racisme, la discrimination raciale et l’intolérance et, en avril 1998, il
a informé le Haut Commissaire aux droits de l’homme des Nations Unies qu’il
était prêt à accueillir la conférence préparatoire régionale asiatique de la
Conférence mondiale. À la Conférence mondiale et lors des réunions
préparatoires régionales, il faut examiner de façon approfondie la question de
l’utilisation indue des nouvelles technologies de la communication, y compris
l’Internet, pour inciter à la haine raciale. À cet égard, l’interdiction de
propager des idées fondées sur la supériorité raciale, que préconise le Comité
pour l’élimination de la discrimination raciale, constitue une restriction
légitime à la liberté d’expression et d’opinion. Il faut adopter des mesures
d’ordre pratique afin de réglementer l’utilisation de ces technologies de la
communication.

36. La discrimination et la violence contre les Musulmans, qui préoccupe
gravement le monde islamique est une expression manifeste d’une recrudescence de
la xénophobie et l’intolérance. C’est pourquoi certains États membres de
l’Organisation de la Conférence islamique ont proposé, à la cinquante-cinquième
session de la Commission des droits de l’homme, un projet de résolution sur la
diffamation et la présentation stéréotypée des religions, qui a été approuvé à
l’unanimité. La République islamique d’Iran, considérant que l’« islamophobie »
ressortit au mandat du Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est
associée et à celui du Rapporteur spécial sur l’intolérance religieuse, engage
ceux-ci à prendre en compte les dispositions de la résolution en question.

37. M. TEKLE (Érythrée) déclare que dans le contexte des divers rapports et des
inquiétants événements qui se déroulent dans la corne de l’Afrique, la
délégation érythréenne se voit obligée de se référer au cadre constitutionnel et
aux politiques économiques et sociales qui légalisent et consacrent la
discrimination sociale, politique et économique, ainsi que la violation massive
des droits de l’homme, l’emploi délibéré de la presse écrite et des médias
électroniques pour inciter à la haine et à la violence dont sont victimes les
groupes ethniques et nationaux en Éthiopie.

38. L’Éthiopie est censément un État fédéral organisé selon des critères
ethniques. La majorité des intellectuels et des dirigeants politiques
Éthiopiens ont dénoncé l’« ethno-apartheid » qui règne dans le pays et qui
compromet l’unité nationale, l’harmonie sociale, la paix régionale et le
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développement économique en favorisant les intérêts économiques d’un seul groupe
ethnique.

39. Du point de vue politique, l’État est divisé en kilils (zones
administratives), que l’on a comparé aux bantoustans sud-africains de l’époque
de l’apartheid. Ces kilils, fragmentés et non viables, ont permis à l’ethnie
tigréenne, dont le territoire s’est étendue du fait de l’annexion de ceux
d’autres groupes ethniques, de maintenir une hégémonie absolue sur le pays.
Du point de vue économique, le plan à long terme consiste à créer un État dans
lequel la richesse de l’Éthiopie sera aux mains de quatre millions d’habitants
sur une population totale d’environ 60 millions. Les gouvernants détournent
vers le Tigré les ressources des autres kilils et du gouvernement « fédéral ».
L’économie éthiopienne se limite à une seule ethnie : elle vise au développement
du Tigré et à l’enrichissement de ses habitants.

40. Le régime minoritaire s’est approprié les forces armées. Le Tigré est le
seul kilil doté d’une armée régulière et de forces aériennes bien équipées et
ravitaillées. En outre, l’armée fédérale formée par le Front populaire de
libération du Tigré (FPLT) est soumise au contrôle absolu du régime. Presque
tous les Éthiopiens considèrent cette armée comme une force d’occupation qui
préserve les intérêts d’un seul groupe ethnique. Quant aux objectifs de la
politique extérieure éthiopienne, ils se résument à restructurer la région selon
les intérêts du régime minoritaire et à créer une constellation de mini-États
placés sous sa domination. À cette fin, le régime a constitué une armée
moderne, belliqueuse et agressive à l’extrême, qu’il a déjà employée en Somalie
et en Érythrée et, pis encore, il a engagé des mercenaires qui participent à la
guerre d’agression contre l’Érythrée. Animé par un dangereux désir d’hégémonie,
il a occupé une partie du territoire somalien, violé l’intégrité territoriale du
Kenya et assujetti un pays voisin par le chantage économique. En outre, ses
relations avec le Soudan et l’Égypte laissent beaucoup à désirer.

41. L’Érythrée condamne le recours aux mercenaires parce qu’ils sont un fléau
pour l’Afrique — comme le signalent diverses résolutions de l’OUA — et parce
qu’ils ont déstabilisé de nombreux pays africains en contribuant à la violation
brutale de leur droit à l’autodétermination, mais surtout parce que l’Érythrée a
souffert des conséquences du recours aux mercenaires, comme elle souffre
aujourd’hui sous l’agression éthiopienne. On sait que l’Éthiopie a engagé des
mercenaires d’Europe orientale, comme l’Érythrée l’a démontré à la Commission
aux moyens de preuves apportées par des intellectuels et des dirigeants civils
et politiques éthiopiens en exil. Ces preuves indiquent que l’Éthiopie est
actuellement un État ethnique, prédateur et répressif, qui a donné une
consécration constitutionnelle au tribalisme afin d’avantager politiquement et
économiquement un seul groupe ethnique, de maintenir ce groupe au pouvoir et de
favoriser son expansion aux dépens des autres ethnies et des États voisins.

42. Ces preuves démontrent en outre que le Gouvernement éthiopien, aux mains de
la minorité ethnique, a systématiquement violé toutes les normes du droit
international, de la Charte des Nations Unies et d’une conduite internationale
civilisée. Il s’agit d’une guerre contre l’humanité, que la Commission doit
condamner parce qu’elle s’accompagne de crimes contre des groupes ethniques et
nationaux éthiopiens et étrangers et a amené la réintroduction de mercenaires en
Afrique. La Commission et la communauté internationale doivent aussi exiger

/...



A/C.3/54/SR.22
Français
Page 13

l’acceptation et l’application inconditionnelle du train de mesures de
pacification de l’OUA.

43. M. Al-HUMAIMIDI (Iraq) signale que son pays a présenté son quatorzième
rapport périodique au Comité pour l’élimination de la discrimination raciale et
que le Comité a indiqué dans ses conclusions que la difficile situation
économique et sociale que connaît l’Iraq, de même que l’intervention militaire
dans certaines régions du pays, ont rendu difficile l’application des accords et
conventions relatifs aux droits de l’homme, en particulier la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
À cet égard, le Comité a souligné la décision 114/98 de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités et
il a lancé un appel à la communauté internationale, en particulier le Conseil de
sécurité, en faveur de la levée de l’embargo qui affecte gravement la situation
humanitaire des Iraquiens. En un même temps, le Comité s’est félicité que le
régime iraquien ait adopté une mesure permettant aux particuliers de saisir
directement les tribunaux en invoquant les dispositions de la Convention.

44. À la veille du nouveau millénaire, la montée du racisme, de la
discrimination raciale et de la xénophobie, en particulier lorsque leurs
manifestations touchent les travailleurs migrants dans des pays qui se targuent
d’avoir accomplis de grands progrès dans le domaine des droits de l’homme,
constitue un motif de graves préoccupations. Dans son rapport, le Rapporteur
spécial sur les formes contemporaines de racisme (A/54/347) signale que
l’Internet est utilisé pour diffuser de la propagande raciste, en particulier
celle qui contient des messages anti-arabes et anti-islamiques, ce qui oblige
les États à adopter des mesures pour lutter contre ce phénomène.

45. L’Iraq appuie pleinement la tenue en 2001 de la Conférence mondiale contre
le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est
associée. En ce qui concerne le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, le
fait que ce droit soit proclamé au paragraphe 2 de à l’Article 1 de la Charte
des Nations Unies, à la suite du paragraphe qui mentionne le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, signifie que celles-ci lui sont étroitement
liées. Ce droit, que réaffirment deux pactes internationaux, a été lié au droit
au développement. Les deux sont les piliers de la paix et de la sécurité dans
toutes les régions du monde. L’Iraq, pays qui, comme d’autres, a obtenu son
indépendance au coût de grands sacrifices et est l’un des membres fondateurs de
l’ONU, est conscient de l’importance du droit peuples à disposer d’eux-mêmes et
à choisir leur propre régime politique et économique, et il est fier d’avoir
participé aux travaux du Comité des 24 pour l’élimination du colonialisme.

46. En dépit de tout ce qui a été fait pour réaliser cet objectif, on observe
depuis une dizaine d’années un recul dangereux qui se traduit par des
interventions militaires directes et indirectes sous divers prétextes, par la
menace du recours à la force et par des pressions politiques et économiques
visant à empêcher les pays de choisir leurs régimes et à les assujettir à la
domination des superpuissances, ce qui constitue une nouvelle forme de
colonialisme. L’Iraq est une des victimes de ces agressions. L’intervention
militaire dans le nord de l’Iraq viole la souveraineté et l’intégrité
territoriale du pays et a obligé l’administration centrale à se retirer de ces
régions, qui sont devenus un terrain propice aux règlements de comptes entre
diverses factions et au déclenchement de conflits sanglants. De plus, les
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États-Unis et le Royaume-Uni ont décrété, en dehors de toute résolution du
Conseil de sécurité, d’étendre les zones d’exclusion aérienne dans le nord et
dans le sud de l’Iraq. Sous des prétextes inconcevables, le Gouvernement des
États-Unis a lancé, en 1992, 1993 et 1996, trois attaques de missiles qui ont
causé d’importants dégâts matériels. Entre le 6 et le 20 décembre 1998, les
États-Unis d’Amérique et le Royaume-Uni ont lancé d’autres attaques militaires
qui ont fait des centaines de morts et de blessés et détruit la base
industrielle et défensive de l’Iraq et, le 25 janvier 1999, une incursion contre
la ville de Bassora, qui a fait 17 morts, des centaines de blessés et de graves
dégâts matériels. De plus, les bombardements américains et britanniques se
poursuivent quotidiennement dans le nord et dans le sud de l’Iraq, sous prétexte
de maintenir les zones d’exclusion aérienne.

47. L’insistance des États-Unis et du Royaume-Uni en maintenir l’embargo total,
même si l’Iraq s’acquitte de ses engagements internationaux, comme il ressort
clairement des déclarations faites par les autorités américaines, constitue une
violation flagrante du droit du peuple iraquien à exploiter ses ressources
naturelles. Le fait que les États-Unis aient consacré 17 millions de dollars à
équiper et à entraîner des mercenaires constitue une tentative d’intervenir dans
affaires intérieures de l’Iraq et de changer son régime. Le droit à
l’autodétermination est une condition fondamentale pour garantir le respect des
droits de l’homme, ce pourquoi la communauté internationale doit confronter
vigoureusement toute pratique qui consiste à refuser l’exercice de se droit ou à
l’interpréter de façon sélective. L’Iraq ayant décidé de son orientation
politique par un libre référendum, réaffirmant ainsi sa résolution à respecter
ce droit, la communauté internationale doit assumer sa responsabilité,
conformément au droit international, face à l’agression dont l’Iraq est victime.
Il faut en outre exhorter les États-Unis et le Royaume-Uni a mettre fin à ces
actes qui menacent la sécurité, la souveraineté et l’intégrité territoriale
de l’Iraq.

48. Mme TOMIČ (Slovénie) déclare que l’humanité est encore très loin de la
pleine égalité de tous les êtres humains, dont le principe est consacré à
l’article premier de la Déclaration universelle des droits de l’homme, ce qui
est à l’origine du déchaînement de nombre des conflits armés actuels, y compris
dans des sociétés stables et prospère où l’on observe des manifestations de
racisme, de xénophobie ou d’intolérance. La Slovénie n’est pas à l’abri de ce
phénomène et, ces dernières années, on y a également observé des manifestations
de rejet de tout ce qui est différent en terme de couleur de peau, d’origine
nationale ou ethnique, de religion ou d’orientation sexuelle. L’intolérance
porte atteinte au bien-être de la société et à son développement
socioéconomique, qui reposent sur la diversité interethnique et culturelle.
Il est donc indispensable de continuer à promouvoir l’égalité, surtout au moment
où se produisent d’importants mouvements de travailleurs migrants et de
réfugiés.

49. La Conférence mondiale contre le racisme et son processus préparatoire sont
avant tout l’occasion d’intensifier les mesures nationales visant à prévenir le
racisme, la xénophobie et l’intolérance et de poursuivre le processus de
sensibilisation en matière de droits de l’homme, qui a été lancées il y quelques
années. La Slovénie prévoit de mener des activités préparatoires au niveau
national avec la participation des ministères compétents du gouvernement et des
secteurs non gouvernementaux de la société. La Slovénie continuera de
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participer activement au processus préparatoire régional en Europe, exercice qui
peut se révéler particulièrement utile à l’échange de résultats d’expériences.

50. Dans le cadre des objectifs et buts généraux énoncés dans la
résolution 52/111 de l’Assemblée générale, la Slovénie attache une importance
particulière à la collecte et à l’analyse des informations nécessaires, à la
mise en place de moyens d’information professionnels et indépendants, à la
sensibilisation du grand public, à l’enseignement dès le plus jeune âge de la
tolérance et du respect de la diversité des droits de l’homme, et à la
formation, entre autres groupes professionnels, de la police et du personnel
pénitentiaire. Il faut aussi prêter attention à la protection des minorités,
car la coopération et la coexistence des différentes communautés ethniques sont
d’une importance fondamentale pour toute société démocratique tolérante.

51. La Slovénie se félicite des activités menées en vue de la Conférence par le
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et par son équipe de
projet sur le racisme. Il faut espérer que la Conférence favorisera l’adhésion
universelle à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et qu’elle donnera l’occasion à d’autres États
de faire les déclarations prévues à l’article 14 de la Convention.

52. M. HAQUE (Pakistan) déclare que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes
est sacro-saint car c’est lui qui a permis à une grande majorité des actuels
États Membres de l’ONU d’accéder à l’indépendance au cours des 25 dernières
années. L’ONU a beaucoup contribué à l’exercice de ce droit. Le rôle décisif
que l’ONU a récemment joué dans l’organisation du référendum au Timor oriental
démontre que la communauté internationale est largement convaincue de la
validité de ce droit fondamental de l’homme. Le Pakistan apprécie la décision
courageuse et clairvoyante du Gouvernement indonésien de tenir une consultation
populaire au Timor oriental. Il s’agit d’un événement historique qui a permis
au peuple de ce territoire d’exprimer librement ses voeux quant à son avenir et
dont l’issue a été reconnue par le Parlement indonésien. Cette consultation,
qui s’est tenue sous auspices de l’ONU et a apporté une solution honorable à un
problème existant de longue date, constitue un modèle utile pour la solution
d’autres problèmes en suspens.

53. Au Moyen-Orient, la reprise du processus de paix a créé un optimisme
nouveau, tandis que la récente signature par la Palestine et par Israël de
l’accord sur les négociations en vue du statut définitif est un fait
encourageant. Le Pakistan est convaincu que le peuple de Palestine recouvrera
bientôt la totalité de son territoire. Mais de nombreux peuples opprimés sont
toujours privés de leur droit inaliénable à disposer d’eux-mêmes. Tel est le
cas du peuple du Jammu-et-Cachemire depuis plus de 50 ans. Tant l’Inde que le
Pakistan se sont engagés à respecter la décision du Conseil de sécurité
permettant au peuple du Jammu-et-Cachemire de décider de son propre avenir au
moyen d’un plébiscite libre et impartial organisé sous les auspices de l’ONU.
Mais l’Inde n’a pas tenu son engagement solennel et, à ce jour, se refuse à
appliquer les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, privant ainsi les
peuples du Cachemire de leur droit à l’autodétermination. Alors que l’ONU
mettait en oeuvre le processus de consultation populaire libre et impartiale au
Timor oriental, le Gouvernement indien montait une farce électorale dans les
territoires occupés du Jammu-et-Cachemire avec l’aide d’une force d’occupation
de plus de 700 000 hommes, afin de perpétuer son occupation illégale et immorale
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du Cachemire. Cette farce a été totalement boycottée par 88 % de la population
et tous les dirigeants de la All Parties Hurriyat Conference (APHC), qui avait
organisé le boycottage, ont été emprisonnés. Le boycottage massif de ces
élections par le peuple du Cachemire constitue un authentique référendum et une
condamnation retentissante de l’occupation illégale du Jammu-et-Cachemire par
l’Inde. La communauté internationale doit engager l’Inde à libérer
immédiatement les dirigeants de l’APHC qu’elle détient illégalement.

54. Le peuple du Cachemire exige que soit organisé un plébiscite libre et
impartial sous les auspices de l’ONU et il attend que l’ONU agisse avec justice,
que la communauté internationale applique équitablement les résolutions du
Conseil de sécurité et que, en ce qui le concerne, l’ONU joue un rôle dynamique
comme elle l’a fait au Timor oriental. La paix, la sécurité et le développement
de la région sont étroitement liés à la solution de ce problème. Le Pakistan
est disposé à collaborer à la solution des problèmes en cours dans le cadre de
négociations pacifiques.

55. M. NOAR (Égypte) estime que le rapport du Rapporteur spécial contient des
informations inquiétantes sur les formes contemporaines de racisme, de
discrimination raciale et de xénophobie dans de nombreux pays du monde, surtout
dans certains pays industrialisés. L’Égypte est profondément préoccupée par la
prolifération de la propagande raciste et l’incitation à la haine contre les
Musulmans et les Arabes, que l’on trouve dans certains médias, comme le constate
le Rapporteur spécial. L’Égypte souligne la nécessité de faire une distinction
entre d’une part la liberté d’opinion et d’autre part la prolifération de la
propagande raciste et l’incitation à la haine. Les gouvernements doivent
adopter des lois permettant de confronter les organisations qui diffusent ces
messages et de protéger les groupes qui en sont les cibles. À cet égard,
l’Égypte attend avec intérêt la tenue de la Conférence mondiale en 2001 et elle
se félicite que l’Afrique du Sud ait offert d’en être l’hôte et déploie des
efforts à cette fin. Il est essentiel que l’ONU et la communauté internationale
fournissent des ressources financières afin que cette offre se concrétise. Dans
ce contexte, l’Égypte, préoccupée par le manque de ressources destinées à
appuyer les activités de la troisième Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale, engage la communauté internationale accroître ses
contributions afin de donner un plus grand élan, d’ici la tenue de la
Conférence, à la mise en oeuvre du Programme d’action de la Décennie.

56. M. LEAL CORDEIRO (Angola), dont la délégation se joint à la déclaration
faite par l’Afrique du Sud au nom du Groupe des États membres de la Communauté
de développement de l’Afrique australe, fait observer que l’Angola attache une
grande importance à la question du racisme et de la discrimination raciale, non
seulement parce que son peuple a été victime du fléau de la discrimination
pendant 500 ans de domination coloniale, mais aussi parce qu’il considère que
toutes les pratiques discriminatoires sont inhumaines et constituent une grave
menace pour l’harmonie entre les peuples. En raison de la diversité raciale,
ethnique et religieuse du pays, la Constitution angolaise protège les droits des
citoyens et le gouvernement veille à leur respect. Malgré cela, et bien que le
pays ne connaisse pas de conflits liés au racisme, à la discrimination raciale,
à la xénophobie et à d’autres formes d’intolérance, la politique du gouvernement
obéit au devoir de lutter pour un monde où les générations africaines actuelles
et futures ignoreront la discrimination.
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57. Le monde reste témoin de multiples manifestations, occultes et toujours
plus raffinées, de racisme, discrimination raciale et xénophobie, surtout dans
les régions qui ont atteint un haut niveau de développement économique, comme on
l’a signalé et dénoncé dans diverses instances compétentes. Comme le fait
observer le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme, la
pratique de la discrimination n’a pas diminué et les objectifs fixés pour la
troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
sont encore loin d’être atteints.

58. Malgré cela, l’Angola est encouragé par les progrès accomplis, en
particulier par l’adoption par de nombreux pays de lois visant à protéger les
minorités contre le racisme et les autres formes d’intolérance et par le nombre
croissant d’États qui ont signé et ratifié la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

59. Il reste cependant beaucoup à faire pour garantir la mise en oeuvre
effective des programmes visant à mieux protéger les droits des groupes les plus
touchés par le racisme et la discrimination raciale, ainsi que ceux des
minorités nationales et des travailleurs migrants et des membres de leur
famille. Il faut aussi adopter des mesures pour enrayer la montée des
mouvements néo-fascistes et néo-nazis dans certains pays, ainsi que les
manifestations croissantes de xénophobie et autres pratiques discriminatoires.
Il y a lieu de souligner l’importance des préparatifs de la Conférence mondiale
que doit se tenir en 2001 et à laquelle il est nécessaire d’affecter des
ressources financières accrues. Dans le rapport du Secrétaire général sur
l’application du Programme d’action pour la troisième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et processus préparatoire de la
Conférence mondiale (A/54/299), on constate, au vu de l’insuffisance des
contributions versées jusqu’ici au fonds d’affectation spéciale, que la
communauté internationale n’a pas fermement exprimé son adhésion, en dépit de
l’appel lancé par l’Assemblée générale dans sa résolution 53/132.

60. L’Angola appuie pleinement le droit à l’autodétermination de tous les
peuples que vivent encore sous le joug colonial. Comme par le passé, pendant le
processus de décolonisation, l’ONU a joué un rôle important dans la consultation
populaire récemment organisée au Timor oriental, dont le peuple a rejeté à la
majorité l’occupation étrangère et s’est prononcé en faveur de l’indépendance.
S’agissant du Sahara occidental, l’Angola espère que les efforts conjoints
déployés par l’ONU et par l’OUA en vue de tenir un référendum aboutiront bientôt
au règlement tant attendu de ce différend. L’Angola se félicite également des
faits nouveaux qui intervenus très récemment en ce qui concerne le processus de
paix du Moyen-Orient.

61. L’Angola est également préoccupé par le recours persistant aux mercenaires
dans certaines régions du monde pour empêcher les peuples d’exercer pleinement
leur droit à disposer d’eux-mêmes. Dans le rapport du Rapporteur spécial chargé
de la question (A/54/326), on peut constater à l’évidence la portée actuelle de
ce phénomène. L’Angola, qui condamne énergiquement ces pratiques, continuera de
chercher à les interdire par tous les moyens dont il dispose. L’Angola rejette
fermement l’allégation que des Angolais participent comme mercenaires au conflit
en République du Congo. La coopération entre l’Angola et le Congo s’appuie sur
des accords bilatéraux signés par les deux gouvernements, et ces accords portent
notamment sur la coopération militaire. L’Angola appuie le maintien du mandat
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du Rapporteur spécial chargé de la question du recours aux mercenaires, auquel
il s’engage à prêter toute sa coopération.

62. Mme HUNTE (Sainte-Lucie) déclare que le respect du principe de l’égalité de
droits et le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, consacrés aux Articles 1
et 55 de la Charte des Nations Unies, a toujours revêtu une signification
particulière pour les petits États insulaires en développement des Caraïbes et
qu’il constitue le principe directeur du processus d’autodétermination en cours
dans la région. Le principe de l’autodétermination repose sur la capacité d’un
peuple de décider de son propre avenir et de se gouverner en toute indépendance
et sans aucune immixtion, comme le disait l’un de ses fondateurs, feu le
Président tanzanien M. Nyerere. L’ex-Président ghanéen, M. Nkrumah, disait
également que mieux vaut se gouverner qu’être gouverné par autrui. Mais la
mission de l’autodétermination est une tâche que l’ONU n’a pas encore accomplie
pendant ce millénaire. Aux Caraïbes et dans les régions du Pacifique, où se
trouvent la majorité des territoires non autonomes dont les peuples ne peuvent
encore exercer ce droit, il est essentiel de redoubler d’efforts pour conclure
le processus d’autodétermination dans le nouveau millénaire.

63. Sainte-Lucie réaffirme énergiquement que les principes d’égalité politique
absolue et complète doivent continuer de régir le processus d’autodétermination
de ces petits territoires insulaires. La communauté internationale ne saurait
rien accepter sauf la réalisation de l’objectif que constitue
l’autodétermination et l’égalité politique qui en découle, pour la simple raison
que ce sont pour beaucoup de petits territoires. C’est pourquoi doit-on
réaffirmer le principe, établi depuis longtemps par l’Assemblée générale, que la
superficie du territoire ne doit pas faire obstacle à l’exercice du droit des
peuples à disposer d’eux-mêmes.

64. M. YUASISE (Papouasie-Nouvelle-Guinée) rappelle qu’au cours de la présente
décennie, la Papouasie-Nouvelle-Guinée a assuré pendant plus de cinq ans la
présidence du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, couramment dénommé Comité de la décolonisation ou Comité
des 24. Bien que des progrès aient été accomplis dans ce domaine, il faut
espérer que des accords pourront être conclus avant l’an 2000 sur des programmes
concrets d’action pour chaque territoire afin de que Comité puisse achever sa
mission et que l’ONU, avec l’appui et la coopération des États Membres, en
particulier les Puissances administrantes, résolve la question des
17 territoires non autonomes qui restent à décoloniser. Il convient de
souligner la coopération et la bonne entente dont ont fait preuve certaines
Puissances administrantes et certains États Membres de l’ONU, en particulier le
Gouvernement néo-zélandais en ce qui concerne l’île de Tokélaou; la République
française pour la Nouvelle-Calédonie; la République d’Indonésie et le Portugal
dans le cas du Timor oriental; et les parties au référendum proposé pour le
Sahara occidental.

65. La Papouasie-Nouvelle-Guinée se félicite des informations détaillées
fournies dans le rapport du Secrétaire général présenté par le Rapporteur
spécial de la Commission des droits de l’homme, des mesures adoptées et des
progrès réalisés par l’Organisation dans la lutte contre les formes
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et des
formes d’intolérance qui y sont associées. Il est essentiel de promouvoir les
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divers mécanismes législatifs et institutionnels proposés par certains États
Membres pour améliorer l’humanité et la société civile et d’encourager ceux qui
ne l’ont pas encore fait à adopter des mesures de cet ordre.

66. La discrimination se pratique aussi dans le domaine de l’emploi, où non
seulement il existe des inégalités pour des raisons de sexe mais aussi où les
entreprises transnationales et multinationales exercent, dans certains pays en
développement, une influence politique et économique et préfèrent souvent
employer des travailleurs étrangers plutôt que du personnel local. Elles
invoquent pour ce faire l’amélioration des rendements techniques et financiers,
sans tenir compte des besoins des pays en matière de ressources humaines et de
transfert de technologie. L’ONU doit se saisir de cette question soit à la
Troisième Commission soit dans d’autres commissions compétentes.

67. L’utilisation d’ordinateurs et de l’Internet pour propager des informations
et des idées racistes qui risquent de susciter de nouvelles haines raciales
constitue aussi un grave danger et pourrait rapidement réduire à néant le succès
des efforts réalisés à ce jour. La communauté internationale doit prendre
l’initiative de résoudre ce problème. Il faut espérer que la prochaine
Conférence qui se tiendra en 2001 en Afrique du Sud permettra de fixer de
nouveaux objectifs en vue de résoudre les problèmes qui se posent actuellement
dans ce domaine.

68. M. MALENOVSKY (République tchèque) se réfère exclusivement à la déclaration
formulée le 21 octobre à la Troisième Commission au nom du Rapporteur spécial
sur les formes contemporaines de racisme de discrimination raciale, de
xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. La République tchèque
reconnaît l’importance des travaux du Rapporteur spécial, mais elle estime qu’en
s’arrêtant principalement au problème de la population tzigane en République
tchèque et dans deux pays européens, cette déclaration manque d’impartialité.
Dans sa déclaration, le Rapporteur spécial ne mentionne que sporadiquement et de
façon isolée les manifestations actuelles de racisme, de discrimination et de
xénophobie qui se produisent dans les autres parties du monde.

69. La République tchèque sait que la situation de la communauté tzigane vivant
dans son territoire n’est pas satisfaisante. C’est pourquoi, étant un pays
démocratique, elle prête attention aux recommandations et suggestions des autres
pays et des institutions internationales. Bien que la République tchèque soit
partie à la Convention-cadre sur la protection des minorités nationales et que
sa législation interne protège la communauté tzigane, il n’est pas toujours
possible d’éliminer des relations interpersonnelles les éléments d’intolérance
typiques de nombreux pays qui doivent encore confronter le legs de leur passé
totalitaire.

70. Ces derniers mois, la République tchèque a été l’objet de critiques au
sujet de la construction d’un mur de deux mètres de hauteur dans la ville
d’Ústí nad Labem, ce que le Rapport spécial mentionne sans autre explication.
La construction de ce mur, qui a porté atteinte à l’image de la République
tchèque alors qu’elle visait simplement à résoudre une dispute entre voisins,
s’est transformée en symbole d’intolérance raciale. Bien qu’elle ne partage pas
cette interprétation, la République tchèque s’engage à apporter une solution
équitable à ce problème. Pour ce faire, le Médiateur spécial a reçu mandat, le
18 octobre, de renouer le dialogue avec les parties au différend.
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71. La République tchèque, consciente de la responsabilité qui lui incombe
d’améliorer en général la situation de la communauté tzigane dans le pays, a
adopté ces dernières années des mesures d’action positive et fondamentale dont
elle a informé la communauté internationale, mais on ne saurait s’attendre à ce
que le problème ne soit résolu avant quelques années.

72. Le problème de la communauté tzigane ayant sans aucun doute une portée
internationale et européenne, tous les États doivent donc s’efforcer, en étroite
coopération, de lui apporter une solution. La République tchèque a lancé des
appels en faveur d’une telle coopération. L’année passée, à l’initiative de la
République tchèque et avec sa contribution financière, la structure du Bureau
des institutions démocratiques et des droits de l’homme de l’Organisation pour
la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) à Varsovie a été renforcée avec
la création d’un poste de coordonnateur pour les Tziganes. En coopération avec
le Conseil de l’Europe, un plan stratégique a été élaboré pour la solution des
relations interethniques entre la population majoritaire et la communauté
tzigane de Brno, deuxième ville de la République tchèque. Le Conseil de
l’Europe prévoit d’offrir ce plan comme modèle dans les autres pays européens
du continent.

73. La République tchèque est fermement résolue à poursuivre ses efforts au
plan international en ce qui concerne la situation de la communauté tzigane.
Elle est convaincue qu’avec la coopération avec l’ONU et des autres
organisations et institutions internationales, elle obtiendra l’appui nécessaire
de la part des autres États, en réponse à l’appel qu’elle a lancé en vue de
faire face au problème dans une perspective européenne dans le but d’apporter
une amélioration générale et durable de la situation des Tziganes en Europe et
dans le monde entier.

74. Mme ROMULUS (Haïti) déclare que dès la naissance même de la nation
Haïtienne, la première constitution du pays instaurait une tradition de
non-discrimination. Tout au long de son existence, la République d’Haïti a
toujours été à l’avant-garde de tout mouvement antiraciste, raison pour laquelle
elle a adhéré en 1972 à la Convention internationale sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, qu’elle a ensuite ratifiée la même année.
Un décret de 1981 a donné effet aux dispositions de la Convention, notamment en
ce qui concerne la répression du délit de discrimination raciale. D’autre part,
en août 1999, le Ministre haïtien de la justice et de la sécurité publique a
présenté un deuxième rapport devant le Comité pour l’élimination de la
discrimination raciale, lequel a exprimé sa satisfaction quant au fait que les
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme fassent partie de la
loi interne du pays. Mais pour avoir néanmoins manifesté sa préoccupation quant
à l’affirmation répétitive de l’inexistence de discrimination raciale en Haïti
la délégation haïtienne tient à faire quelques observations.

75. En premier lieu, il n’existe pas de discrimination raciale en Haïti en
raison du long brassage des populations, favorisé plus récemment par le
développement de la technique et de l’infrastructure. C’est ainsi que se sont
atténués les caractères proprement raciaux et que se sont formés des types
intermédiaires de plus en plus complexes. Avec un tel tableau, on pourrait
éventuellement parler de préjugés de couleur mais pas de discrimination raciale,
Haïti étant un pays de race noire. En second lieu, la lutte contre la
discrimination raciale se trouve en filigrane dans la législation nationale
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ainsi que dans les constitutions successives du pays. La question de la
discrimination raciale n’est donc pas de mise en Haïti. Les Haïtiens, ayant
souffert dans leur chair du racisme, seront toujours dans le peloton de tête de
ceux qui luttent contre ce crime. Bien que certains puissent manifester en
privé des préjugés liés à la couleur de la peau, cela est loin d’être au centre
de la question sociale. Dans un pays de population noire et mulâtre, la
question sociale réside dans l’inégalité des nantis, de quelque couleur qu’ils
soient, qui exploitent le travail des démunis, quelle que soit leur race.

76. M. TESSEMA (Éthiopie), exerçant son droit de réponse, souhaite apporter
quelques éclaircissements en réponse aux questions soulevées par l’Érythrée en
ce qui concerne la situation politique, économique et sociale en Éthiopie. Bien
que l’Érythrée semble laisser entendre dans son intervention que la situation
est meilleure chez elle, il faut savoir que l’Érythrée ne possède ni
constitution, ni partis politiques, ni presse libre. En tout état de cause,
l’Éthiopie, rappelant que la bonne gestion des affaires publiques et de la
politique économique et sociale ressortit à la compétence souveraine de chaque
État, estime que la Troisième Commission n’est pas compétente pour en débattre,
étant donné qu’elle est chargée de questions telles que l’agression contre un
État voisin en dehors de tout acte de provocation.

77. L’Érythrée a donné un exemple de son comportement irresponsable et
indiscipliné à la Commission en accusant l’Éthiopie de l’avoir diffamée auprès
des pays voisins, dont trois nommément désignés, alors que l’Éthiopie entretient
de bonnes relations avec ces pays, de même qu’elle entretenait de bonnes
relations avec l’Érythrée jusqu’à mai 1998, lorsque le régime érythréen a commis
son agression. Il s’agit là précisément d’une question qui relève de la
compétence de la Troisième Commission.

78. Bien que le racisme ne soit plus la doctrine officielle d’aucun pays, il
continue à se manifester cruellement dans la pratique, ce qui exige des mesures
résolues de la part de la communauté internationale. L’Éthiopie est préoccupée
au plus haut point par les pratiques racistes du régime érythréen envers les
Éthiopiens que vivent tant en Érythrée qu’en territoire éthiopien occupé, pour
qui l’aliénation des droits de l’homme, l’absence de justice et la
discrimination flagrante sont devenus la règle. Sans l’annoncer publiquement,
le Gouvernement érythréen a ordonné que les Éthiopiens soient exclus de leurs
lieux de travail et que tout locataire éthiopien soit expulsé de son logement.
Outre ces actes criminels, la police et les escadrons de répression soumettent
les Éthiopiens à des sévices corporels, arrestations arbitraires, viols,
tortures et meurtres. Ces atrocités sont commises à l’insu de la communauté
internationale car l’Érythrée n’a pas autorisés les organisations non
gouvernementales et certaines institutions spécialisées des Nations Unies à
mener leurs activités dans le pays. En Érythrée, on confisque les biens des
Éthiopiens et on refuse de leur verser leur salaires et leurs indemnités de
licenciement, en même temps qu’on les prive de soins médicaux et les expulse des
hôpitaux. On réserve aux Éthiopiens un traitement discriminatoire et on les
pousse à quitter le pays. Les Éthiopiens sont souvent arrêtés sans aucun motif
et, s’ils se décident à partir, soit on leur impose des taxes de sortie
exorbitantes, soit on les emprisonne ou les assassine arbitrairement.
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79. Depuis un an et demi, l’Érythrée tente désespérément d’exploiter cette
question car sa structure terroriste clandestine en Éthiopie a été démantelée et
surtout parce qu’elle cherche à détourner l’attention de son agression contre
l’Éthiopie et de ses actes criminels aveugles, par exemple le bombardement
d’écoles abritant des enfants. L’Éthiopie exhorte à nouveau la communauté
internationale à condamner cette agression, à déplorer la propagande et les
attaques racistes et à exiger que l’Érythrée rende compte de ses crimes
de guerre.

80. M. PRIEDKAINS (Lettonie), invoquant son droit de réponse, souhaite démentir
les accusations portées par la Fédération de Russie tant pendant la séance en
cours qu’au mois d’août dernier à Genève à la cinquante-cinquième session du
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale. La Fédération de Russie
a beau affirmer que la législation lettonne est contraire à la norme
internationale en ce qui concerne les droits des minorités nationales, il
demeure que cette législation a été reconnue conforme dans le cadre du Conseil
de l’Europe et par la Commission des minorités nationales de l’OSCE.

81. Les progrès réalisés par la Lettonie en matière de droits de l’homme sont
particulièrement notables compte tenu du contexte historique du XXe siècle, au
cours duquel deux régimes totalitaires ont occupé le pays, y ont violé les
droits de l’homme et ont modifié par la force la composition ethnique de sa
population. La Lettonie est donc particulièrement consciente que les
gouvernements doivent défendre les droits de l’homme, renforcer les institutions
démocratiques et veiller au bien-être social de tous les citoyens. Cette
obligation, qui incombe à tous les États Membres de l’ONU, constitue en outre un
processus de perfectionnement constant.

82. M. TEKLE (Érythrée), invoquant son droit de réponse, dit qu’il est facile
de porter des accusations mais plus difficiles d’en faire la preuve, comme en
témoignent les propos de l’Éthiopie. Par contre, les accusations formulées par
l’Érythrée ont été confirmées, y compris par des Éthiopiens. Ainsi, le
professeur Tilahun Yilma de l’Université de Californie qualifie l’Éthiopie de
« foyer national tribal ». M. Minase Halle, ancien Ministre éthiopien des
affaires étrangères et actuellement professeur à l’Université de Yeshiva, fait
observer que la Constitution éthiopienne repose sur l’institutionnalisation du
tribalisme. S’agissant des objectifs de la politique éthiopienne, M. Messay
Kebede, professeur de philosophie à l’Université de Dayton (Ohio), déclare que
« le pouvoir du Front populaire de libération du Tigré (FPLT) est uniquement
tributaire de l’imposition de l’hégémonie tigréenne », même au prix d’une
fragmentation de l’unité nationale. Pour sa part, l’Ethiopian Review affirme
que la politique du Premier Ministre Meles et du FPLT se résume à la devise
« Tigré über Alles » et vise à assujettir le pouvoir économique à la domination
militaire du Tigré. La revue ajoute que « Jamais dans l’histoire de l’Éthiopie
un groupe aussi restreint n’avait spolié de leurs biens un aussi grand nombre de
personnes en aussi peu de temps ». Le professeur d’économie Worku Aberra, du
Dawson College de Montréal, signale qu’en dépit d’un coût économique et humain
disproportionné pour les non-Tigréens, le régime maintient sa politique
économique discriminatoire à leur égard.

83. Selon l’Ethiopian Register, la politique extérieure du Premier Ministre
Meles vise à assurer la domination tigréenne depuis Massawa en Érythrée jusqu’à
Mogadiscio en Somalie, et le régime a adopté la « méthode afrikaaner »
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consistant à imposer le contrôle des forces armées et de sécurité par un groupe
minoritaire. La même publication accuse le régime d’attiser la reprise de
conflits historiques entre les autres groupes ethniques de l’Éthiopie, dans le
but de diviser pour régner et de favoriser la discrimination et le nettoyage
ethnique en Éthiopie. En outre, les Éthiopiens que s’expriment pour la défense
des droits de l’homme, de la démocratie et d’un système politique qui ne soit
pas fondé sur l’appartenance ethnique sont emprisonnés sous des accusations
mensongères.

84. Le représentant de l’Érythrée conteste que l’Éthiopie soit un État
démocratique, dans la mesure où on y compte plus de 10 000 prisonniers
politiques, où 80 % des journalistes du pays sont en détention, où l’on y
ordonne des exécutions extrajudiciaires et où l’on y pratique la torture. Si on
compare cette situation à celle d’un pays qui assure la bonne gestion des
affaires publiques et dont le Gouvernement ne vit pas dans la crainte du peuple,
il est facile de déterminer lequel des deux possède un meilleur gouvernement.

85. M. ROGOV (Fédération de Russie), faisant usage de son droit de réponse, se
déclare surpris par les observations de la délégation lettonne. La Fédération
de Russie, qui a toujours considéré indispensable de respecter le Comité pour
l’élimination de la discrimination raciale et de lui prêter attention, se
réserve le droit d’évoquer la question de la population de langue russe lors de
l’examen des divers points de l’ordre du jour, à la Troisième Commission ou
devant d’autres instances.

86. M. TESSEMA (Éthiopie), exerçant son droit de réponse, déclare que l’état de
droit règne dans son pays. Il y est possible de critiquer le Gouvernement et on
y trouve des intellectuels qui écrivent au sujet de questions économiques et
sociales, dont certains ont des opinions dissidentes. Quant aux sources que
cite l’Érythrée pour étayer ses accusations, il faut savoir que d’autres experts
se sont exprimés en termes très favorables sur le processus démocratique de
l’Éthiopie.

87. L’Éthiopie a été l’objet d’une agression de la part d’un pays voisin, et
tous les Éthiopiens sont unis pour y résister, comme ils étaient unis face à
l’agression précédente. M. Tessema rappelle à la délégation érythréenne qu’il
ne faut pas se tromper dans l’interprétation du débat politique en cours en
Éthiopie, qui vise à instaurer la démocratie à l’issue d’une longue guerre
civile. En mai 1998, l’Érythrée a lancé une attaque non provoquée et, en dépit
de l’intervention de la communauté internationale, elle continue de commettre
des atrocités contre les nationaux éthiopiens que se trouve en territoire
érythréen. Il n’y a donc pas lieu de se référer au système de gouvernement des
deux pays de tenter, comme le fait l’Érythrée, de détourner l’attention de la
question principale, à savoir l’agression. L’Éthiopie a toujours été résolue à
apporter une solution pacifique à cette question. Elle n’a commis aucune
agression contre un pays voisin et a accepté systématiquement les propositions
des États-Unis, du Rwanda et de l’OUA.

88. M. TEKLE (Érythrée), faisant usage de son droit de réponse, rappelle que
son pays a exprimé très clairement sa position sur la question de l’agression à
diverses occasions, notamment lors du débat général de cette année en séance
plénière. Depuis le début du conflit, l’Érythrée s’est prononcée — et continue
de se prononcer — en faveur d’une solution pacifique et conforme au droit. Elle
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a signé les trois documents de l’OUA, mais l’Éthiopie n’a pas encore signé le
troisième, qui permettrait à cet organisme et à l’ONU de commencer à appliquer
le train de mesures de pacification. En fait, l’Éthiopie maintient sa menace
d’expulser l’Érythrée par la force des territoires érythréens si elle ne les
abandonne pas unilatéralement et sans conditions, alors que les dirigeants
éthiopiens se déclarent prêts à mener une guerre totale. Le représentant de
l’Érythrée juge ridicule que l’Éthiopie accuse son pays d’être le principal
facteur de déstabilisation de la région, alors que l’Éthiopie a livré le
20 octobre de cette année plusieurs cargaisons d’armes à des factions
somaliennes.

La séance est levée à 18 h 5.


